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PPRRÉÉFFAACCEE  
 

 

 

L’approche communautaire en centre communautaire de loisirL’approche communautaire en centre communautaire de loisirL’approche communautaire en centre communautaire de loisirL’approche communautaire en centre communautaire de loisir s’inscrit dans 

une collection d’ouvrages et de dossiers visant à supporter le développement 

des centres communautaires de loisir (CCL) et des organismes partenaires. 

Bien que reprenant des exemples des centres communautaires de loisir, ce 

document s’adresse à tous les organismes d’action communautaire qui sup-

portent la prise en charge et adoptent une approche communautaire. 

 

La Fédération québécoise des centres communautaires de loisir est un re-

groupement d’organismes d’action communautaire autonome qui supporte le 

développement des individus, des familles et des communautés locales par 

les moyens privilégiés du loisir communautaire, de l’éducation populaire et de 

l’action communautaire. 

 

 

Pierre Vigeant 
directeur général  
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 

 

 

n juin 2003, la Fédération québécoise des centres communautaires de loisir tenait un 
important congrès d’orientation. Les centres communautaires de loisir (CCL) membres 

de la Fédération se dotaient alors d’un cadre de référence qui les définit et qui présente 
notamment leurs caractéristiques, leurs objectifs et leurs moyens d’action.1  
 
Tel que présenté au Cadre de référence, le centre communautaire de loisir est constitué à 
l’initiative des gens d’une communauté ou d’un quartier. Sa mission et ses orientations sont 
déterminées par ces personnes réunies au sein d’instances qui fonctionnent selon des rè-
gles démocratiques. L’action du centre vise à soutenir le développement des individus, des 
familles et de la collectivité et ceci, à différents points de vue : social, économique, culturel 
et autres.  
 
À l’opposé d’un organisme spécialisé dans un domaine quelconque, le centre communau-
taire de loisir travaille avec une approche généraliste qui lui permet de répondre aux divers 
besoins de la communauté locale. Il élabore des projets et des programmes qui favorisent le 
développement du pouvoir d’agir de ses membres et de la collectivité. 
 
Les moyens d’action du centre communautaire de loisir, largement présentés dans leur ca-
dre de référence et dont il sera question un peu plus loin, sont le loisir communautaire, 
l’éducation populaire et l’action communautaire. S’il est vrai de dire que le loisir communau-
taire est une activité de loisir jumelée à une approche communautaire, il est également vrai 
d’affirmer que l’approche communautaire a permis notamment de définir le loisir commu-
nautaire.  
 
Bien qu’il présente quelques notions théoriques qui entourent le concept de l’approche 
communautaire, le présent document le fait avec un souci constant d’appliquer ces notions 
à ce qui se vit en centre communautaire de loisir. Tout autre organisme communautaire 
pourra aussi y trouver son compte. 
 

Voyons ce qui en est de l’approche communautaire en CCL ! 

                                                 
1  Le « Cadre de référence des centres communautaires de loisir fédérés – Perspectives et engagements » est 
présenté en annexe 1.  

E 



 

 

TTAABBLLEE  DDEESS  MMAATTIIÈÈRREESS  
    
    
    
    
    

RemerciementsRemerciementsRemerciementsRemerciements ………………………………………..……………………………………………… i 
 
PréfacePréfacePréfacePréface …………………….……………………………………………………………………………..  ii 
 
IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction  ……………….…………………………………………………………………………… iii 
 
L’approche communautaireL’approche communautaireL’approche communautaireL’approche communautaire    
 

Un peu d’histoire ………………………………..…………………………………………  1 
 
Nature et but de l’approche communautaire …………..……………………..  2 

 
Postulats de base …………….……………………………………………………………  3 

 
Valeurs et attitudes ….…………………………………………………………………...  7 

 
Moyens d’action en CCL    ……………………….……………………………………….  7 

 
Retombées de l'approche  ………………………………………………………………  10 

 
Défis de l’approche communautaire en CCL    ………..……………………….  12 
 
Impliquer les gens dans l’action ……………………………….………………….  14 

 
ConclusionConclusionConclusionConclusion ………………..………………….………………………………………………………  17 

        
        

ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1    :::: Cadre de référence des centres communautaires de loisir  …...  18 
 
ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2    :::: Concertation et partenariat en CCL  …………………………………….  27 

 

 



 
 

 

 
 

1 

LL’’AAPPPPRROOCCHHEE  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  
    
                                

    ««««    L’approche communautaire replace les individus et lesL’approche communautaire replace les individus et lesL’approche communautaire replace les individus et lesL’approche communautaire replace les individus et les    
communautés au cœur de l’action.communautés au cœur de l’action.communautés au cœur de l’action.communautés au cœur de l’action.2222    »»»»    

 

 

UUNN  PPEEUU  DD’’HHIISSTTOOIIRREE  
    

Au Québec, le concept d’approche communautaire est relativement nouveau. On 
s’intéresse particulièrement à l’approche communautaire au début des années 1970, 
avec la venue des centres locaux de santé communautaire (CLSC). Tout en s’appliquant 
à l’ensemble des services offerts, cette approche devait permettre à ces nouveaux éta-
blissements, les CLSC, d’exercer efficacement leur mission.  
 
En centre communautaire de loisir, l’appellation « approche communautaire » est aussi 
relativement récente. Toutefois, cette approche y était exercée avant même qu’elle ne 
soit nommée ou reconnue comme telle au Québec. Depuis belle lurette, les CCL sont 
l’un des éléments de la vie communautaire de leur quartier !  
 
Les premiers patros québécois, les ancêtres des CCL d’aujourd’hui, ont vu le jour au dé-
but du vingtième siècle. Leur action visait non pas « le loisir pour le loisir », mais le loisir 
comme déclencheur de réflexion, de solidarité et de cohésion sociale3. Vinrent les « cen-
tres de loisir ». Ils se sont implantés là où les besoins étaient les plus criants, au cœur 
des quartiers défavorisés ou à proximité immédiate de ceux-ci. Tout comme il en est des 
patros, leur action débordait le cadre strict du loisir. Puis, au milieu des années 1970, 
des groupes de citoyens mettent sur pied des « centres d’éducation populaire » qui 
s’imposèrent rapidement comme des ressources essentielles et des moteurs de la vie 
communautaire de leur quartier. Ces centres ouvrirent de nouvelles perspectives en 
combinant loisir communautaire et éducation populaire.4   
 
Pour en connaître davantage sur l’intervention communautaire, le lecteur peut en référer 
à un ouvrage de Louis Favreau5. Au terme d’une recherche terrain menée à la fin des 
années 1980, l’auteur livre une réflexion sur le mouvement populaire et communau-
taire. Son étude tend à démontrer que ce mouvement prend un tournant significatif sur 
plusieurs questions, notamment celui de l’économie sociale, du regroupement des 
femmes et des jeunes autour d’enjeux liés à leur communauté locale, etc. 

                                                 
2   Pavillon du Parc, L’approche communautaire -- Guide de référence 
(http://www.pduparc.qc.ca/Valeurs/approche_communautaire1.htm) 

3  FQCCL. Congrès d’orientation – Cahier du participant, section 12, p.1. 
4  Ibid., p. 2 
5  FAVREAU, L. Mouvement populaire et intervention communautaire – de 1960 à nos jours. Le Centre de 
formation populaire et les Éditions du Fleuve, Montréal, 1989, 307 p. 
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Plus récemment, Henri Lamoureux et al.6 ont publié un ouvrage dont la première partie 
situe le contexte historique et éthique de l’action communautaire. Le lecteur pourra aus-
si se familiariser, entre autres, avec l’aspect méthodologique des pratiques communau-
taires ainsi que les divers moyens et outils qui y sont rattachés. Une lecture critique de 
l’état des pratiques d’action communautaire est également proposée. 
 
 

NNAATTUURREE  EETT  BBUUTT  DDEE  LL’’AAPPPPRROOCCHHEE  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  
 
 

Il n’existe pas véritablement de consensus sur la nature de l’approche communautaire. 
Certains auteurs la décrivent comme une stratégie d’intervention ou, encore, une façon 
de faire. D’autres l’associent à une philosophie. Quoiqu’il en soit, en centre communau-
taire de loisir, on en retient la définition suivante. 
 

 

««««    L’approche communautaire est une stratégie d’intervention qui mise sur le potentiel L’approche communautaire est une stratégie d’intervention qui mise sur le potentiel L’approche communautaire est une stratégie d’intervention qui mise sur le potentiel L’approche communautaire est une stratégie d’intervention qui mise sur le potentiel 
des individus, desdes individus, desdes individus, desdes individus, des réseaux sociaux, des groupes, des communautés et des ressources  réseaux sociaux, des groupes, des communautés et des ressources  réseaux sociaux, des groupes, des communautés et des ressources  réseaux sociaux, des groupes, des communautés et des ressources 
issues d’elles pour prendre en main leurs problèmes sociaux et de santé ; stratégie issues d’elles pour prendre en main leurs problèmes sociaux et de santé ; stratégie issues d’elles pour prendre en main leurs problèmes sociaux et de santé ; stratégie issues d’elles pour prendre en main leurs problèmes sociaux et de santé ; stratégie 
d’intervention qui cherche à procurer du pouvoir, à fournir des moyens et du support d’intervention qui cherche à procurer du pouvoir, à fournir des moyens et du support d’intervention qui cherche à procurer du pouvoir, à fournir des moyens et du support d’intervention qui cherche à procurer du pouvoir, à fournir des moyens et du support 
pour que se réalise cepour que se réalise cepour que se réalise cepour que se réalise ce pote pote pote potennnntiel.tiel.tiel.tiel.»»»»7  
 
 

LLLLLLLL’’’’’’’’aaaaaaaapppppppppppppppprrrrrrrroooooooocccccccchhhhhhhheeeeeeee        ccccccccoooooooommmmmmmmmmmmmmmmuuuuuuuunnnnnnnnaaaaaaaauuuuuuuuttttttttaaaaaaaaiiiiiiiirrrrrrrreeeeeeee        aaaaaaaa        ppppppppoooooooouuuuuuuurrrrrrrr        bbbbbbbbuuuuuuuutttttttt88        ddddddddeeeeeeee::    
    

� Renforcer la capacité des personnes et des communautés à maintenir et à amélio-
rer leurs conditions de vie en valorisant la solidarité et la coopération. 

 

� Augmenter la capacité des personnes à se situer en interdépendance avec leur mi-
lieu et leur communauté. 

 
 

Les centres communautaires de loisir considèrent queLes centres communautaires de loisir considèrent queLes centres communautaires de loisir considèrent queLes centres communautaires de loisir considèrent que    
l’approche communautaire visel’approche communautaire visel’approche communautaire visel’approche communautaire vise    à :à :à :à :    

 

� favoriser la prise en charge par la population de son développement ;  
 

� supporter la participation des citoyens dans l’amélioration de leurs conditions 
de vie.        

 

                                                 
6  LAMOUREUX, H. et al. La pratique de l’action communautaire. Presses de l’Université du Québec, Québec, 
1998, 448 p. 

7  BOURQUE, D. L’approche communautaire en devenir, CLSC Seigneurie de Beauharnois. Valleyfield, Québec, 
1987, 71p. 

8  FÉDÉRATION DES CLSC, Le traitement en première ligne des demandes individuelles d’aide en CLSC selon 
une approche communautaire. Guide de référence, nov. 1991. 
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PPOOSSTTUULLAATTSS  DDEE  BBAASSEE  
  

 
L’approche communautaire rejoint les valeurs des centres communautaires de loisir qui 
se reconnaissent dans quatre postulats de base9. Ce sont les suivants :  
 

1.1.1.1. une communauté est composée d’éléments interdépendants qui représentent 
des ressources formelles et informelles d’aide et d’entraide ; 
 

2.2.2.2. toute personne appartient à une communauté avec laquelle elle entretient des 
relations d’interdépendance ; 
 

3.3.3.3. toute personne est un être social qui a un potentiel de développement ; 
 

4.4.4.4. la vie communautaire passe par des lieux d’interaction et de rassemblement. 
 
 
 
1. 1. 1. 1.     UNE COMMUNAUTÉ EST COMPOSÉE D’ÉLÉMENTS INTERDÉPENDANTS QUI REPRUNE COMMUNAUTÉ EST COMPOSÉE D’ÉLÉMENTS INTERDÉPENDANTS QUI REPRUNE COMMUNAUTÉ EST COMPOSÉE D’ÉLÉMENTS INTERDÉPENDANTS QUI REPRUNE COMMUNAUTÉ EST COMPOSÉE D’ÉLÉMENTS INTERDÉPENDANTS QUI REPRÉ-É-É-É-

SENTENT DES RESSOUSENTENT DES RESSOUSENTENT DES RESSOUSENTENT DES RESSOURRRRCES FORMELLES ET INFORMELLES D’AIDE ET D’ENTRCES FORMELLES ET INFORMELLES D’AIDE ET D’ENTRCES FORMELLES ET INFORMELLES D’AIDE ET D’ENTRCES FORMELLES ET INFORMELLES D’AIDE ET D’ENTRAIDE.AIDE.AIDE.AIDE. 
 

Les individus qui vivent sur un même territoire, par exemple dans un même quartier, 
forment une communauté. Les personnes y sont liées les unes aux autres par la 
proximité géographique et par le voisinage. Elles peuvent l’être aussi par la parenté, 
par le métier, par l'étape de vie familiale, par les conditions socioéconomiques, etc. 
Ces divers liens constituent des réseaux où se créent des relations d’inter-
dépendance. Dans cette communauté, s’enracine le centre communautaire de loisir. 
 
Une même personne peut ainsi appartenir à une communauté géographique et faire 
partie de plusieurs réseaux. Ce sont généralement des réseaux sociaux flexibles, dé-
centralisés et informels d’aide et d’entraide. Ils constituent les mécanismes premiers 
et naturels de réponse aux besoins individuels, familiaux et sociaux des personnes.   
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
9  CLSC Seigneurie Beauharnois, Quelques définitions de l'approche communautaire, Valleyfield, 1987. 
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LLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        RRRRRRRRÉÉÉÉÉÉÉÉSSSSSSSSEEEEEEEEAAAAAAAAUUUUUUUUXXXXXXXX        FFFFFFFFOOOOOOOORRRRRRRRMMMMMMMMEEEEEEEELLLLLLLLSSSSSSSS        EEEEEEEETTTTTTTT        IIIIIIIINNNNNNNNFFFFFFFFOOOOOOOORRRRRRRRMMMMMMMMEEEEEEEELLLLLLLLSSSSSSSS        DDDDDDDD’’’’’’’’AAAAAAAAIIIIIIIIDDDDDDDDEEEEEEEE        EEEEEEEETTTTTTTT        DDDDDDDD’’’’’’’’EEEEEEEENNNNNNNNTTTTTTTTRRRRRRRRAAAAAAAAIIIIIIIIDDDDDDDDEEEEEEEE1111111100000000        

 
    

Réseau primaireRéseau primaireRéseau primaireRéseau primaire    
 

 

Les proches aidants, dont les membres de la 
famille, les amis et les voisins.  
 

    

Réseau secondaireRéseau secondaireRéseau secondaireRéseau secondaire    
(organisations locales et ré-
gionales) 

 

Le réseau secondaire informelréseau secondaire informelréseau secondaire informelréseau secondaire informel dont les comités 
de quartier, les groupes d’entraide, les bénévo-
les, les associations de parents, les clubs so-
ciaux et les autres services disponibles dans la 
communauté tels que le logement, le transport, 
les loisirs, les épiceries, les banques, etc. 
 

Le réseau secondaire formelréseau secondaire formelréseau secondaire formelréseau secondaire formel    (institutions de 
proximité telle l’école, etc.) dont les services of-
ferts par les organismes communautaires, par 
les partenaires du réseau de la santé et des 
services sociaux, le monde du travail, les com-
missions scolaires, les centres de la petite en-
fance, les centres jeunesse, les services judi-
ciaires, les municipalités, etc. 
 

    

Réseau tertiaireRéseau tertiaireRéseau tertiaireRéseau tertiaire        
(organisations provinciales) 

 

Les organisations provinciales, dont les fédéra-
tions, les différents ministères et les médias. 
 

 
  

L’approche communautaire propose un équilibre entre, d’une part, la prise en charge 
des besoins par la communauté, les familles et les ressources bénévoles et, d’autre 
part, la prise en charge par l'État.   

 

««««    La connaissance de la communauté est posée comme condition essentielle à la réalLa connaissance de la communauté est posée comme condition essentielle à la réalLa connaissance de la communauté est posée comme condition essentielle à la réalLa connaissance de la communauté est posée comme condition essentielle à la réali-i-i-i-
sation de l’approche communautaire… Connaître la communauté, c’est connaître les rsation de l’approche communautaire… Connaître la communauté, c’est connaître les rsation de l’approche communautaire… Connaître la communauté, c’est connaître les rsation de l’approche communautaire… Connaître la communauté, c’est connaître les ré-é-é-é-
seaux formels, les ressources communautaires, la dynamique des réseaux sociaux seaux formels, les ressources communautaires, la dynamique des réseaux sociaux seaux formels, les ressources communautaires, la dynamique des réseaux sociaux seaux formels, les ressources communautaires, la dynamique des réseaux sociaux iiiin-n-n-n-
formels, les manières de vivre communautaires, l’histoire de la communauté, sa formels, les manières de vivre communautaires, l’histoire de la communauté, sa formels, les manières de vivre communautaires, l’histoire de la communauté, sa formels, les manières de vivre communautaires, l’histoire de la communauté, sa 
cultureculturecultureculture....11111111        

 

Les centres communautaires de loisir connaissent les multiples facettes de leur 
quartier, de leur ville. Les capacités et les limites de chacune des ressources qui 
constituent les réseaux d’aide et d’entraide sont prises en considération dans la pla-
nification de leur action. 

                                                 
10  Pavillon du Parc, L’approche communautaire -- Guide de référence, p. 3 ( Tableau adapté par la FQCCL). 
11  FAVREAU, L., M. ROBITAILLE, D. TREMBLAY. Théorie et pratiques en organisation communautaire, Presses 
de l’Université du Québec, Québec, 1992, p.196   
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Pour connaître leur communauté locale, tant au plan qualitatif que quantitatif, les 
centres communautaires de loisir peuvent compter sur différents outils. Ils utilisent 
entre autres « Opération Quartier ». Cet outil leur permet de travailler avecavecavecavec les per-
sonnes de la communauté locale à mettre en oeuvre des moyens pour répondre aux 
besoins qu’elles ont identifiés. Au cours des dernières années, les CCL ont aussi pro-
duit un portrait qualitatif de leur milieu et fait ressortir les liens existant entre les ré-
alités vécues et leur action.  

 
 

 
Aux yeux des centres communautaires de loisir, il importe non seAux yeux des centres communautaires de loisir, il importe non seAux yeux des centres communautaires de loisir, il importe non seAux yeux des centres communautaires de loisir, il importe non seu-u-u-u-
lement de connaître, mais aussi de mettre à plement de connaître, mais aussi de mettre à plement de connaître, mais aussi de mettre à plement de connaître, mais aussi de mettre à profit les rrofit les rrofit les rrofit les rééééseaux seaux seaux seaux 
d’entraide déjà existants. d’entraide déjà existants. d’entraide déjà existants. d’entraide déjà existants.     
 

 

 
2. 2. 2. 2.     TOUTE PERSONNE APPARTIENT À UNE COMMUNAUTÉ AVEC LAQUELLE ELLE ENTRTOUTE PERSONNE APPARTIENT À UNE COMMUNAUTÉ AVEC LAQUELLE ELLE ENTRTOUTE PERSONNE APPARTIENT À UNE COMMUNAUTÉ AVEC LAQUELLE ELLE ENTRTOUTE PERSONNE APPARTIENT À UNE COMMUNAUTÉ AVEC LAQUELLE ELLE ENTRE-E-E-E-

TIENT DES RELTIENT DES RELTIENT DES RELTIENT DES RELAAAATIONS D’INTERDÉPENDANCE.TIONS D’INTERDÉPENDANCE.TIONS D’INTERDÉPENDANCE.TIONS D’INTERDÉPENDANCE.    
    

Appartenir à une communauté, c’est interagir avec les différents éléments qui la 
composent et, forcément, être en relation d’interdépendance. Les relations 
d’interdépendance que la personne entretient avec sa communauté contribuent au 
développement de son sentiment d’appartenance et de son identité sociale12.  
 
Dans le cadre d’une approche communautaire, l’analyse du problème vécu par un 
individu ne tient pas uniquement compte des caractéristiques personnelles, mais 
aussi des caractéristiques sociales, économiques, politiques et culturelles de la 
communauté à laquelle il appartient. Ainsi, la nature et la qualité des relations que la 
personne entretient avec sa communauté sont des éléments à considérer dans le 
processus d’analyse d’une problématique ou d’une réalité quelconque.  
 
Parce que le centre communautaire de loisir est milieu de vie, les relations que les 
personnes entretiennent en CCL contribuent au développement de leur sentiment 
d’appartenance. Des interactions positives et riches peuvent ainsi conduire une per-
sonne à exercer, seule ou avec d’autres, une influence déterminante dans son milieu 
pour une meilleure qualité de vie. L’animateur en CCL fait lui aussi partie de la réalité 
sociocommunautaire de la personne, c’est-à-dire de son réseau. Il n’en est  pas un 
élément extérieur. 
 

 
Les centres communautaires de loisir reconnaissent l’importanLes centres communautaires de loisir reconnaissent l’importanLes centres communautaires de loisir reconnaissent l’importanLes centres communautaires de loisir reconnaissent l’importance de briser ce de briser ce de briser ce de briser 
l’isolement, de travailler à mettre les gens en lien les uns avec les al’isolement, de travailler à mettre les gens en lien les uns avec les al’isolement, de travailler à mettre les gens en lien les uns avec les al’isolement, de travailler à mettre les gens en lien les uns avec les auuuutres tres tres tres 
et de favoriser le maintien de relations significatives.et de favoriser le maintien de relations significatives.et de favoriser le maintien de relations significatives.et de favoriser le maintien de relations significatives.    
 

                                                 
12  Pavillon du Parc, L’approche communautaire - Guide de référence, p. 2 
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3. 3. 3. 3.     TOUTE PERSONNE EST UN ÊTRE SOCIAL QUI A UN POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENTTOUTE PERSONNE EST UN ÊTRE SOCIAL QUI A UN POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENTTOUTE PERSONNE EST UN ÊTRE SOCIAL QUI A UN POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENTTOUTE PERSONNE EST UN ÊTRE SOCIAL QUI A UN POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT 
 

Chaque personne possède des ressources, des compétences et des aptitudes qui 
favorisent son propre développement et celui de sa communauté. Lorsqu’une appro-
che communautaire est mise en œuvre, la personne prend conscience de sa valeur 
et devient davantage capable d’exprimer ses besoins. Cela ne veut pas dire toutefois 
qu’elle est tenue de se débrouiller seule et de trouver, par elle-même, toutes les so-
lutions à un problème. 
 
Pour favoriser le développement individuel et la contribution d’une personne au dé-
veloppement de sa communauté, le centre communautaire de loisir mise sur cette 
capacité qu’elle a d’entrer en relation et d’échanger avec d’autres. Permettre aux 
personnes de rêver ou de se voir vivre autrement, les aider à utiliser leur énergie et 
leur créativité, sont des façons de faire des CCL qui redonnent de l’espoir et les re-
mettent en contact avec leur potentiel. 
 
 

 
En centre communautaire de loisir, on met en perspective les forces En centre communautaire de loisir, on met en perspective les forces En centre communautaire de loisir, on met en perspective les forces En centre communautaire de loisir, on met en perspective les forces 
et les talents des personnes. On suscite l’échange entre indivet les talents des personnes. On suscite l’échange entre indivet les talents des personnes. On suscite l’échange entre indivet les talents des personnes. On suscite l’échange entre indiviiiidus de dus de dus de dus de 
manière à ce que chacun mette manière à ce que chacun mette manière à ce que chacun mette manière à ce que chacun mette son potentiel au service des autres.son potentiel au service des autres.son potentiel au service des autres.son potentiel au service des autres.    
 

 
 

4. 4. 4. 4.     LA VIE COMMUNAUTAIRE PASSE PAR DES LIEUX D’INTERACTION ET DE RASSELA VIE COMMUNAUTAIRE PASSE PAR DES LIEUX D’INTERACTION ET DE RASSELA VIE COMMUNAUTAIRE PASSE PAR DES LIEUX D’INTERACTION ET DE RASSELA VIE COMMUNAUTAIRE PASSE PAR DES LIEUX D’INTERACTION ET DE RASSEM-M-M-M-
BLEMENTBLEMENTBLEMENTBLEMENT    
    

Pour qu’une communauté s’organise et s’anime, elle doit pouvoir compter sur des 
lieux publics où les personnes peuvent se rencontrer, créer des liens avec les autres 
et mettre en commun leurs besoins et leurs expériences. 
 
Tous les centres communautaires de loisir se définissent d’abord comme un milieu 
de vie. On y constate une attention aux personnes qui y évoluent, une mise en rela-
tion des gens qui le fréquentent ainsi qu’une visibilité et une crédibilité du CCL dans 
le quartier ou dans la communauté locale13. 

 

 

                                                 
13  Fréchette, L. À propos de la spécificité des centres communautaires de loisir, GÉRIS, Université du Québec 
à Hull, 2000, p. 26.   
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Le centre communautaire de loisir offre un milieu de vie ouvert à Le centre communautaire de loisir offre un milieu de vie ouvert à Le centre communautaire de loisir offre un milieu de vie ouvert à Le centre communautaire de loisir offre un milieu de vie ouvert à 
l’ensemble des membres de la collectivité. Ce milieu de vie el’ensemble des membres de la collectivité. Ce milieu de vie el’ensemble des membres de la collectivité. Ce milieu de vie el’ensemble des membres de la collectivité. Ce milieu de vie est un lieu st un lieu st un lieu st un lieu 
d’accueil, de regroupement, de solidarité, d’échange et d’implication qui d’accueil, de regroupement, de solidarité, d’échange et d’implication qui d’accueil, de regroupement, de solidarité, d’échange et d’implication qui d’accueil, de regroupement, de solidarité, d’échange et d’implication qui 
crée un sentiment d’appartenance entre les membres de la collectivité. Il crée un sentiment d’appartenance entre les membres de la collectivité. Il crée un sentiment d’appartenance entre les membres de la collectivité. Il crée un sentiment d’appartenance entre les membres de la collectivité. Il 
permet aux gens de se rencontrer, de s’entraider, de mettre en commun permet aux gens de se rencontrer, de s’entraider, de mettre en commun permet aux gens de se rencontrer, de s’entraider, de mettre en commun permet aux gens de se rencontrer, de s’entraider, de mettre en commun 
leur savoirleur savoirleur savoirleur savoir----faire, de partafaire, de partafaire, de partafaire, de partager leurs expériences et d’acquérir eger leurs expériences et d’acquérir eger leurs expériences et d’acquérir eger leurs expériences et d’acquérir ennnnsemble de semble de semble de semble de 
nouvelles compétences, le tout dans un cadre non contraignant et convnouvelles compétences, le tout dans un cadre non contraignant et convnouvelles compétences, le tout dans un cadre non contraignant et convnouvelles compétences, le tout dans un cadre non contraignant et convi-i-i-i-
vialvialvialvial14141414....    
 

  
  

VVAALLEEUURRSS  EETT  AATTTTIITTUUDDEESS  
 
 

Pour atteindre les buts qu’elle poursuit, l’approche communautaire s’appuie sur des 
principes qui exigent l’adhésion à des valeurs telles l’entraide, la justice et l’égalité15. 
Elle prône également des valeurs de solidarité et de coopération. 

    
            

 
En CCL, les relations de type hiérarchique sont à éviter. L’adhésion à des En CCL, les relations de type hiérarchique sont à éviter. L’adhésion à des En CCL, les relations de type hiérarchique sont à éviter. L’adhésion à des En CCL, les relations de type hiérarchique sont à éviter. L’adhésion à des 
valeurs de solvaleurs de solvaleurs de solvaleurs de soliiiidarité et de partage sedarité et de partage sedarité et de partage sedarité et de partage se traduit dans l’ensemble des actions  traduit dans l’ensemble des actions  traduit dans l’ensemble des actions  traduit dans l’ensemble des actions 
et des comportements du personnel. Les animateurs, notamment, travaiet des comportements du personnel. Les animateurs, notamment, travaiet des comportements du personnel. Les animateurs, notamment, travaiet des comportements du personnel. Les animateurs, notamment, travail-l-l-l-
lent à ce que s’établissent des relations les plus égalitaires possible entre lent à ce que s’établissent des relations les plus égalitaires possible entre lent à ce que s’établissent des relations les plus égalitaires possible entre lent à ce que s’établissent des relations les plus égalitaires possible entre 
les personnes.les personnes.les personnes.les personnes.    
 

    
    
    

MMOOYYEENNSS  DD’’AACCTTIIOONN  EENN  CCCCLL    
 
 

Favoriser le développement intégral de la personne et la prise en charge des citoyens 
dans leur communauté locale, voilà un objectif important des centres communautaires 
de loisir. Pour atteindre cet objectif, ils privilégient les moyens du loisir communautaire, 
de l’éducation populaire et de l’action communautaire.16  

 

                                                 
14  FQCCL. Cadre de référence des centres communautaires de loisir  fédérés– Perspectives et engagements, 
2003, p.2. 

15  FAVREAU, L., M. ROBITAILLE, D. TREMBLAY. Théorie et pratiques en organisation communautaire, Presses 
de l’Université du Québec, Québec, 1992, p.198  

16  Voir Cadre de référence des centres communautaires de loisir  fédérés– Perspectives et engagements  
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Les lignes suivantes mettent en relief quelques–uns des éléments qui définissent ces 
moyens d’action. On y trouvera des similitudes avec ce qui a été présenté jusqu’à main-
tenant sur l’approche communautaire. 

  
LLLLLLLLEEEEEEEE        LLLLLLLLOOOOOOOOIIIIIIIISSSSSSSSIIIIIIIIRRRRRRRR        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMMMMMUUUUUUUUNNNNNNNNAAAAAAAAUUUUUUUUTTTTTTTTAAAAAAAAIIIIIIIIRRRRRRRREEEEEEEE        

 
« Le loisir communautaire, c’est une activité de loisir jumelée à une approchejumelée à une approchejumelée à une approchejumelée à une approche    cocococom-m-m-m-
munautairemunautairemunautairemunautaire. En mettant les gens en réseaules gens en réseaules gens en réseaules gens en réseau, cette approche du FAIRE AVEC permet 
de créer un milieu de vie et d’accroître le sentiment d’appartenancesentiment d’appartenancesentiment d’appartenancesentiment d’appartenance à l’égard du cen-
tre communautaire de loisir. Le loisir communautaire favorise la reconnaissance des reconnaissance des reconnaissance des reconnaissance des 
forcesforcesforcesforces de chacun… ;  il n’a pas de visée économique »17. 

 
« Tout organisme de loisir prépare une programmation de ses activités que l’on ap-
pelle, en jargon du milieu, « offre de services ». Il s’agit d’un ensemble d’activités of-
fertes en tenant compte des goûts et des intérêts de la population. Le loisir commu-
nautaire est, lui aussi, planifié et organisé. Les CCL invitent leurs membres à entrer 
dans une logique de coproduction du loisir, c’est-à-dire à de « faire avec ». 
 
Faire avec, c’est inviter à prendre la parole, donner les moyens d’initier des activités 
nouvelles, soutenir l’autoorganisation et faire une place dans les instances décision-
nelles ».18 Un centre communautaire vit du dynamisme de ses membres qui 
s’impliquent bénévolement à tous les niveaux de décision, tant à la programmation 
des activités, la sélection du personnel, l’élaboration des budgets et des orientations 
qu’au contrôle de son administration. Faire avec, c’est aussi fonctionner par comité ! 

 
 

LLLLLLLL’’’’’’’’ÉÉÉÉÉÉÉÉDDDDDDDDUUUUUUUUCCCCCCCCAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        PPPPPPPPOOOOOOOOPPPPPPPPUUUUUUUULLLLLLLLAAAAAAAAIIIIIIIIRRRRRRRREEEEEEEE        
 

En éducation populaireéducation populaireéducation populaireéducation populaire, les démarches d’apprentissage, d’activités éducatives et de 
réflexion critique permettent aux personnes : 
 

� de se donner les moyens d’exercer un plus grand contrôle sur leur vie quotidienne ; 
 

� d’être mieux en mesure de se réaliser personnellement ; 
 

� d’amélioreramélioreramélioreraméliorer ou de transformer leurs conditions de vietransformer leurs conditions de vietransformer leurs conditions de vietransformer leurs conditions de vie et de travail.19  
 

Les centres d’accès communautaire Internet (CACI) et l’alphabétisation sont des 
exemples éloquents de démarches d’éducation populaire.  
 

                                                 
17  Ibid, p. 3 
18  FRÉCHETTE, L. Quand le loisir et le développement social se croisent : Étude du Centre communautaire 

récréatif Saint-Jean-Baptiste de Drummondville, Cahier du Géris, UQO, 2002, p. 26-27. 
19  FQCCL. Cadre de référence des centres communautaires de loisir  fédérés– Perspectives et engagements, 
2003, p.3. 



 
 

 

 
 

9 

Plusieurs centres communautaires de loisir ont mis sur pied un CACI qui, non seule-
ment facilite l’accès aux technologies de l’information et des communications (TIC), 
mais permet à tous de partager de l’information. Le CACI est aussi un moyen d’éviter 
que ne se creuse un « fossé technologique » qui, inévitablement, devient un nouveau 
facteur d’exclusion pour les personnes qui n’ont pas accès aux TIC. Les centres 
communautaires de loisir accompagnent et supportent les gens dans l’appropriation 
des TIC en fournissant de l’aide dans leur exploration, leurs recherches ou leurs tra-
vaux.   

 
L’alphabétisation est un autre moyen utilisé par les centres communautaires de loisir 
pour que des personnes puissent notamment améliorer leurs conditions de vie. Les 
activités d’alphabétisation ciblent les adultes. Elles leur donnent accès à 
l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul de base et leur permettent 
ainsi de devenir des citoyens à part entière. 
 

        
LLLLLLLL’’’’’’’’AAAAAAAACCCCCCCCTTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMMMMMUUUUUUUUNNNNNNNNAAAAAAAAUUUUUUUUTTTTTTTTAAAAAAAAIIIIIIIIRRRRRRRREEEEEEEE        

 

« L’action communautaireaction communautaireaction communautaireaction communautaire en centre communautaire de loisir… renvoie à des actions 
augmentant la maîtrise des situations auxquelles… [des] personnes sont confron-
tées…en vue de modifier leurs conditions de vie ou de revitaliser leur milieumodifier leurs conditions de vie ou de revitaliser leur milieumodifier leurs conditions de vie ou de revitaliser leur milieumodifier leurs conditions de vie ou de revitaliser leur milieu. »20  

 
Le Le Le Le centre communautaire de loisir exerce une action communautaire quand…centre communautaire de loisir exerce une action communautaire quand…centre communautaire de loisir exerce une action communautaire quand…centre communautaire de loisir exerce une action communautaire quand…    

 

� il est point de référence des premiers recours en situation de violence familiale ou 
d’itinérance ;  

 
� il met en place un service de popote roulante et favorise le maintien à domicile ;  

� il accueille les jeunes dans les ateliers d’aide aux devoirs ;  

� il redistribue les dons par un comptoir vestimentaire ;  

� il met en place un service de dépannage de meubles ;  

� il offre un service de support à la déclaration d’impôt ;  

� il récupère les surplus d’un repas qu’il achemine pour redistribution aux enfants et 
familles du quartier ; 

  
� il accueille des enfants pour le dîner pendant la période scolaire ;  

� etc.21 
 

    

                                                 
20  Ibidem 
21  FQCCL. « Les centres communautaires de loisir fédérés de Québec, Une action sociocommunautaire in-

contournable », Document de positionnement stratégique, avril 2001, p.6. 
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RREETTOOMMBBÉÉEESS  DDEE  LL''AAPPPPRROOCCHHEE    
  
 

Dans la poursuite des buts qu’elle se fixe d’améliorer les conditions et la qualité de vie 
des individus, des groupes et des collectivités, l’approche communautaire amène diver-
ses retombées. Elles concernent la personne elle-même, le personnel et le gestionnaire 
de CCL ainsi que la communauté. Les tableaux suivants font état des retombées de 
l’approche communautaire. 

  
 

RETOMBÉES POUR LA PERETOMBÉES POUR LA PERETOMBÉES POUR LA PERETOMBÉES POUR LA PERSONNERSONNERSONNERSONNE    

Grâce à l’approche communautaire, la personne…Grâce à l’approche communautaire, la personne…Grâce à l’approche communautaire, la personne…Grâce à l’approche communautaire, la personne…    
 
… est reconnue comme ayant du potentiel. 

… est accompagnée dans sa recherche de solutions. 

… est  active dans une situation donnée. 

… a du pouvoir dans une démarche de résolution de problème (déter-
mination de l'objectif, choix des ressources, etc.). 

 
… obtient une réponse adaptée à ce qu’elle est, à sa culture. 

… crée des liens et des solidarités. 

… augmente son sentiment d'appartenance à la communauté.  

… fait des apprentissages transférables. 

… conserve ou augmente sa confiance et sa dignité. 

… est plus informée des enjeux politiques. 
 
Toutefois, l’approche communautaire…Toutefois, l’approche communautaire…Toutefois, l’approche communautaire…Toutefois, l’approche communautaire…    
 
… entraîne un abandon de la démarche par les gens qui veulent être 
pris en charge. 

 
… déçoit les personnes qui préfèrent des solutions immédiates et non 
participatives. 
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RETOMBÉES POUR LE PERETOMBÉES POUR LE PERETOMBÉES POUR LE PERETOMBÉES POUR LE PERSONNEL EN CCLRSONNEL EN CCLRSONNEL EN CCLRSONNEL EN CCL 

Grâce à l’approche communautaire, le personnel en CCL …Grâce à l’approche communautaire, le personnel en CCL …Grâce à l’approche communautaire, le personnel en CCL …Grâce à l’approche communautaire, le personnel en CCL …    
 
… voit son sentiment d'impuissance diminué. 

… partage la responsabilité du changement. 

… agit sur un processus et non sur un contenu. 

… élargit la portée de son intervention à un réseau. 
 
Toutefois, le personnel…Toutefois, le personnel…Toutefois, le personnel…Toutefois, le personnel…        
 
…  doit surmonter le fait que les gens ont généralement peu confiance 
aux « non professionnels ». 

 
 

    
    
    

RETOMBÉES POUR LE GERETOMBÉES POUR LE GERETOMBÉES POUR LE GERETOMBÉES POUR LE GESTIONNAIRE DE CCL STIONNAIRE DE CCL STIONNAIRE DE CCL STIONNAIRE DE CCL  

Grâce à l’approche communautaire, le gestionnaire de CCLGrâce à l’approche communautaire, le gestionnaire de CCLGrâce à l’approche communautaire, le gestionnaire de CCLGrâce à l’approche communautaire, le gestionnaire de CCL    
 
… dispose d’un outil qui  favorise la concertation avec les ressources de 
la communauté et qui facilite le développement de plans d'interven-
tion. 

 

… voit les liens de son équipe se resserrer. 
 
Toutefois, le gestionnaire de CCL…Toutefois, le gestionnaire de CCL…Toutefois, le gestionnaire de CCL…Toutefois, le gestionnaire de CCL…    
 
… doit répondre aux attentes et faire de la gestion (ex. : Emploi Canada, 
écoles, etc ). 

 

… doit surmonter l'impression d'inefficacité qu’entraîne la réalisation 
d’actions à long terme. 
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RETOMBÉES POUR LE MIRETOMBÉES POUR LE MIRETOMBÉES POUR LE MIRETOMBÉES POUR LE MILIEULIEULIEULIEU    

Grâce à l’approche communautaire, le milieu…Grâce à l’approche communautaire, le milieu…Grâce à l’approche communautaire, le milieu…Grâce à l’approche communautaire, le milieu…    
 
… voit la qualité de son tissu social amélioré. 
 

… peut compter sur des personnes davantage conscientes de leurs pro-
pres pouvoirs et capables d’exprimer leurs besoins. 

 
Toutefois, le milieu…Toutefois, le milieu…Toutefois, le milieu…Toutefois, le milieu…        
 
… doit résister aux risques d’une exploitation à outrance de ses person-
nes bénévoles». 

 
    
    

LLLLLLLL’’’’’’’’AAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPRRRRRRRROOOOOOOOCCCCCCCCHHHHHHHHEEEEEEEE        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMMMMMUUUUUUUUNNNNNNNNAAAAAAAAUUUUUUUUTTTTTTTTAAAAAAAAIIIIIIIIRRRRRRRREEEEEEEE……………………        
 

… agit sur les causes et non seulement sur les symptômes. 

… accroît les chances d'atteindre des résultats. 

… diminue la récurrence régulière des mêmes demandes des participants. 

… diversifie les rôles et les activités professionnelles. 

… valorise et reconnaît la compétence des ressources de la communauté. 

    
    

DDÉÉFFIISS  DDEE  LL’’AAPPPPRROOCCHHEE  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  EENN  CCCCLL    
 

 
Pour une approche communautaire réussie, les centres communautaires de loisir doi-
vent relever plusieurs défis. Certains d’entre eux méritent de s’y attarder particulière-
ment. Ce sont les suivants : 

 
� Cerner les réalités locales ; 
� Impliquer les gens dans l’action ; 
� Travailler avec ; 
� Travailler ensemble. 

 



 
 

 

 
 

13 

CCCCCCCCEEEEEEEERRRRRRRRNNNNNNNNEEEEEEEERRRRRRRR        LLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        RRRRRRRRÉÉÉÉÉÉÉÉAAAAAAAALLLLLLLLIIIIIIIITTTTTTTTÉÉÉÉÉÉÉÉSSSSSSSS        LLLLLLLLOOOOOOOOCCCCCCCCAAAAAAAALLLLLLLLEEEEEEEESSSSSSSS        
    
Mettre en œuvre une approche communautaire en CCL exige du centre communau-
taire qu’il soit en lien constant avec sa communauté locale pour bien en cerner les 
réalités. C’est tout un défi, car ces réalités peuvent évoluer rapidement. À cet égard,  
les participants, qui sont les antennes du centre dans la communauté, sont invités à  
échanger et à partager leurs perceptions avec les responsables du CCL.  

 
 
 

STRATÉGIES À MESTRATÉGIES À MESTRATÉGIES À MESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRETTRE EN ŒUVRETTRE EN ŒUVRETTRE EN ŒUVRE    

 
Pour avoir une bonne connaissance des réalités  sociales, économiques Pour avoir une bonne connaissance des réalités  sociales, économiques Pour avoir une bonne connaissance des réalités  sociales, économiques Pour avoir une bonne connaissance des réalités  sociales, économiques 
et politiques du met politiques du met politiques du met politiques du miiiilieu, il faut…lieu, il faut…lieu, il faut…lieu, il faut…        

  
…des réponses aux questions suivantes…des réponses aux questions suivantes…des réponses aux questions suivantes…des réponses aux questions suivantes    ::::    

  
� Qu'est-ce qui se vit dans le milieu ? 

� Qui sont les principaux acteurs et que connaissent-ils de la réalité 
des gens, du rôle  du CCL ?  

 
� Quels impacts ont les décisions politiques sur la qualité de vie des 
citoyens et sur le développement du quartier ? 

 
� Quels sont les enjeux sociaux et économiques liés à la situation de 
l’emploi, du logement, du loisir, etc. ? 
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IIMMPPLLIIQQUUEERR  LLEESS  GGEENNSS  DDAANNSS  LL’’AACCTTIIOONN  
    
    

Le travail avec le réseau informel d’aide et l’implication des gens dans l’action est un au-
tre défi des CCL. Avec les personnes bénévoles notamment, il est essentiel de respecter 
leur rythme d’intégration dans les fonctions qu’elles choisissent d’effectuer, de partager 
l’information pertinente avec elles et de les supporter.  

 
 

STRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRE    

 
Pour favoriser l’implication bénévole des personnes, il faut…Pour favoriser l’implication bénévole des personnes, il faut…Pour favoriser l’implication bénévole des personnes, il faut…Pour favoriser l’implication bénévole des personnes, il faut…    
 
� Développer la solidarité et créer des liens par des rencontres formel-
les et informelles permettant à des gens qui ont des intérêts ou des 
besoins communs de se rencontrer. 

 
� Promouvoir le travail collectif et mettre sur pied des comités compo-
sés de personnes concernées par une situation, par exemple lors 
d’activités de financement, d’organisation de fêtes de quartier ou 
d’activités spéciales du centre, etc. 

 

 
 
 
TTTTTTTTRRRRRRRRAAAAAAAAVVVVVVVVAAAAAAAAIIIIIIIILLLLLLLLLLLLLLLLEEEEEEEERRRRRRRR        AAAAAAAAVVVVVVVVEEEEEEEECCCCCCCC                
    

Certains croient que travailler en utilisant une approche communautaire, c’est une 
façon de réduire le personnel ou de remplacer des employés par des personnes bé-
névoles. Il s’agit là d’une erreur. Travailler AVEC les gens est plutôt une manière 
d’animer les milieux et de faire de l’éducation populaire. Travailler AVEC les gens re-
quiert de l’ouverture et de l’adaptation autant pour les membres que pour le person-
nel des CCL. Une bonne dose de flexibilité et une communication efficace ne sont 
pas à dédaigner non plus ! 
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STRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRE    

    

Pour travailler AVEC les gens, il faut…Pour travailler AVEC les gens, il faut…Pour travailler AVEC les gens, il faut…Pour travailler AVEC les gens, il faut…    

…être à leur écoute…être à leur écoute…être à leur écoute…être à leur écoute            
 

� Prendre le temps d'accueillir les personnes, d'écouter leurs réalités et de les 
amener à se considérer comme parties prenantes à l'action du CCL. 

 

� Trouver des moyens de rejoindre les gens qui ne prennent pas la parole : ils 
ont beaucoup à partager. 

 
    

…susci…susci…susci…susciter la prise de paroleter la prise de paroleter la prise de paroleter la prise de parole        
 

� Faire de l’animation en utilisant une approche démocratique22. 
 

� Inviter les personnes de la communauté locale à participer à l'assemblée gé-
nérale annuelle du CCL. 

 

� Développer divers moyens de communication à l’intérieur du CCL (boîte à 
suggestions, journal interne, etc.). 

 
    

…Identifier les caractéristiques communes aux besoins ide…Identifier les caractéristiques communes aux besoins ide…Identifier les caractéristiques communes aux besoins ide…Identifier les caractéristiques communes aux besoins idennnntifiés tifiés tifiés tifiés     
 

� Favoriser la formation de groupes de deuil, de clubs de marche, etc. 
 

� Faciliter les échanges de services de garde, la participation à des cuisines col-
lectives, etc.    

    
    

…reconnaître les capacités, les acquis et le potentiel de ch…reconnaître les capacités, les acquis et le potentiel de ch…reconnaître les capacités, les acquis et le potentiel de ch…reconnaître les capacités, les acquis et le potentiel de chaaaacuncuncuncun  
 

� Aider les gens à reconnaître leurs forces et le pouvoir qu’ils ont sur leur vie et 
celle de leur communauté en nommant leurs capacités et leurs compétences. 

 

� Accepter que chaque personne possède des acquis qui lui sont propres et qui 
influencent ses comportements. 

 

� Respecter le rythme des personnes ainsi que leur manière de solutionner 
leurs difficultés.  

 

 

                                                 
22  On peut se procurer le manuel Animation et approche démocratique à la Fédération québécoise des cen-
tres communautaires de loisir. (Voir Portail des CCL : www.milieudevie.org  - section La Fédéra-
tion/publications/outils/Collection Dossiers FQCCL) 
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TRAVAILLER ENSEMBLE TRAVAILLER ENSEMBLE TRAVAILLER ENSEMBLE TRAVAILLER ENSEMBLE     
    

Les centres communautaires de loisir sont l’une des composantes qui constituent le 
réseau secondaire formel d’aide présent dans une communauté. Ils exercent leur ac-
tion avec d’autres organisations telles les commissions scolaires, les centres jeu-
nesse, le monde du travail, etc. Il va sans dire que chacun de ces partenaires pos-
sède des expériences diverses et un bagage de connaissances qui lui est propre. 
Travailler ensemble, par exemple s’entendre sur les résultats à atteindre, pose des 
défis importants autant pour les CCL que pour les collaborateurs.  

 
 

STRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRESTRATÉGIES À METTRE EN ŒUVRE    

    
Pour travailler ensemble à maintenir et à améliorer les conditions de vie Pour travailler ensemble à maintenir et à améliorer les conditions de vie Pour travailler ensemble à maintenir et à améliorer les conditions de vie Pour travailler ensemble à maintenir et à améliorer les conditions de vie 
des membres de la communauté locale, il faut…des membres de la communauté locale, il faut…des membres de la communauté locale, il faut…des membres de la communauté locale, il faut…    

    

� Partager l'information. 
 

� Investir dans le processus plutôt que dans les solutions. 
 

� Remettre en question, au besoin, des  pratiques, des actions et des at-
tentes. 

 

� Travailler en collaboration avec les autres organismes tout en recon-
naissant les forces et le potentiel de chacun.  

 

� Inclure, dans des comités de travail, les membres de la communauté 
locale concernés par une réalité vécue. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
 
 
 
 
Être des lieux de référence et d’appartenance, et non pas seulement des lieux de distribu-

tion de services sociaux publics, voilà l’une des forces importantes des centres communau-

taires de loisir ! Bien ancrés dans les territoires, quartiers ou petites municipalités où ils se 

sont développés, les centres communautaires de loisir sont des endroits où les membres de 

la communauté locale peuvent entretenir des rapports interpersonnels significatifs. Les cen-

tres communautaires favorisent l’intégration des gens dans leur communauté en offrant un 

milieu où ils peuvent s’engager bénévolement et devenir participants d’un projet collectif. 

 

Les centres communautaires de loisir ne sont pas seulement ancrés géographiquement, ils 

le sont aussi socialement. Alors qu’ils sont fréquentés par des personnes de toutes les 

conditions sociales et économiques, les familles y trouvent aussi leur place. La présence 

d’un centre communautaire de loisir dans une communauté contribue à contrer l’isolement 

et l’exclusion. C’est par le loisir que le centre communautaire agit sur les facteurs de risque 

et de vulnérabilité dans un contexte non menaçant et non marginalisant. C’est en fédération 

que les centres communautaires de loisir partagent une réflexion sur les réalités sociales, 

qu’ils en analysent les enjeux et en relèvent les défis. 

 

Dans les centres communautaires de loisir, c’est la qualité de vie des gens de la commu-

nauté locale qui compte !  
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ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1    

 

  
  
  

  
  
  
  
  

CCaaddrree  ddee  rrééfféérreennccee    
ddeess  cceennttrreess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess    

ddee  llooiissiirr  ffééddéérrééss    
  
  
  

PPPPerspectives et Engagementerspectives et Engagementerspectives et Engagementerspectives et Engagement    
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CCAADDRREE  DDEE  RRÉÉFFÉÉRREENNCCEE  

DDEESS  CCEENNTTRREESS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  

  DDEE  LLOOIISSIIRR  FFÉÉDDÉÉRRÉÉSS  

 

 
CENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIRCENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIRCENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIRCENTRE COMMUNAUTAIRE DE LOISIR    
 

Un centre communautaire de loisir est un organisme d’action communautaire auto-
nome23 constitué à l’initiative des gens d’une communauté ou d’un quartier.  Sa mis-
sion, ses approches, ses pratiques et ses orientations sont déterminées par des person-
nes issues de cette communauté et réunies au sein d’instances qui fonctionnent et qui 
délibèrent selon des règles démocratiques.  
 
Fortement enraciné dans sa communauté locale, le centre est un milieu de vie; il inter-
vient notamment dans les domaines du loisir communautaire, de l’éducation populaire 
et de l’action communautaire.  Il est porteur d’un projet de société qui vise le bien-être 
des personnes, des familles et des collectivités, l’ouverture au monde, la justice et 
l’équité, la paix et le développement durable. 

 
 
OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS    
 

L’action du centre vise à soutenir le développement des individus, des familles et de la 
collectivité et ce, à différents points de vue:  social, économique, culturel et autres.  À 
cette fin, le centre élabore et organise des activités, des projets et des programmes qui 
favorisent le développement du pouvoir d’agir24 de ses membres et de la collectivité.  
 
De plus, le centre encourage et soutient les initiatives du milieu qui correspondent à ses 
objectifs, à sa mission et à ses principes.  Il peut administrer tout mandat, programme 
ou activité compatibles avec ses objectifs et ses principes.  Il peut aussi s’associer ou 
collaborer avec d’autres entités pour élaborer ou réaliser divers projets, programmes ou 
activités. 

 
 

                                                 
23 On trouvera les critères de reconnaissance des organismes d’action communautaire autonome à la sec-

tion « Documents de références ». 
24  Voir le texte sur l’empowerment communautaire à la section « Documents de références ». 



 
 

 

 
 

20 

CARACTÉRISTIQUESCARACTÉRISTIQUESCARACTÉRISTIQUESCARACTÉRISTIQUES    
 

Le centre offre un milieu de vie ouvert à l’ensemble des membres de la collectivité.  Ce 
milieu de vie est un lieu d’accueil, de regroupement, de solidarité, d’échange et 
d’implication qui crée un sentiment d’appartenance entre les membres de la collectivité.  
Il permet aux gens de se rencontrer, d’échanger, de s’entraider, de mettre en commun 
leur savoir-faire, de partager leurs expériences et d’acquérir ensemble de nouvelles 
compétences, le tout dans un cadre non contraignant et convivial. 
 
Le centre travaille selon une approche généraliste; son action est multidimensionnelle, 
c’est-à-dire multidisciplinaire, multiclientèle et multisectorielle.  Les gens qui participent 
aux activités, ou qui y œuvrent à titre de bénévoles, le font de façon volontaire. 

 
 
MOYENS D’ACTIONMOYENS D’ACTIONMOYENS D’ACTIONMOYENS D’ACTION    
 

Un centre communautaire de loisir a comme moyens d’action privilégiés le loisir com-
munautaire, l’éducation populaire et l’action communautaire. 
 
Le loisir communautaireLe loisir communautaireLe loisir communautaireLe loisir communautaire    est un moyen d’action primordial des centres communautaires 
de loisir.  Son terrain d’intervention se situe au point de rencontre des grandes préoccu-
pations des Québécois et des Québécoises:  santé et services sociaux, éducation, servi-
ces communautaires, développement local, etc. 
 
Le loisir est qualifié de communautaire en raison de l’objectif de contribution au déve-
loppement social qui traverse l’action des centres dans leur milieu.  Les centres com-
munautaires de loisir reconnaissent la valeur en soi du loisir sous ses différentes for-
mes.  Le loisir est l’occasion pour les personnes de pratiquer des activités ludiques, 
sportives, culturelles, de plein air et scientifiques de leur choix, de rencontrer et connaî-
tre d’autres personnes dans un climat de convivialité.  Les centres animent cependant 
le loisir de façon à ce que les activités, non seulement répondent aux besoins des per-
sonnes et des familles, mais habilitent les participants à contribuer au développement 
social de leur quartier ou de leur collectivité locale.  En suscitant la participation active 
des gens, qu’ils soient participants ou bénévoles, les centres communautaires de loisir 
les invitent à se découvrir des qualités et des compétences, à expérimenter la solidarité 
et à s’organiser en vue de promouvoir le développement social de leur milieu25. 

 

                                                 
25  Texte inédit de Lucie Fréchette (2003). 
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L’éducation populaireL’éducation populaireL’éducation populaireL’éducation populaire autonome est l’ensemble des démarches d’apprentissage, 
d’activités éducatives et de réflexion critique par lesquelles les personnes mènent col-
lectivement des actions qui amènent une prise de conscience individuelle et collective 
au sujet de leurs conditions de vie ou de travail et qui visent, à court, moyen ou long 
terme, une prise en charge familiale, sociale et économique26. 

 
 

Ces démarches permettent aux personnesCes démarches permettent aux personnesCes démarches permettent aux personnesCes démarches permettent aux personnes    ::::    

� de se donner les moyens d’exercer un plus grand contrôle sur leur vie quotidienne; 

� d’être mieux en mesure de se réaliser personnellement; 

� d’améliorer ou de transformer leurs conditions de vie et de travail; 

    
L’action communautaireL’action communautaireL’action communautaireL’action communautaire en centre communautaire de loisir désigne un ensemble de 
pratiques visant à inscrire les personnes, qui vivent des problèmes ou éprouvent des 
besoins communs, dans un processus de participation sociale.  Elle renvoie à des ac-
tions augmentant la maîtrise des situations auxquelles ces personnes sont confrontées 
et favorisant leur organisation en vue de modifier leurs conditions de vie ou de revitali-
ser leur milieu.  En centre communautaire de loisir, on élabore ainsi des stratégies et ac-
tions qui favorisent27 notamment : 

 
� le développement social; 

� l’enracinement dans la communauté et le resserrement des liens collectifs; 

� la participation active à la vie sociale et l’exercice actif de la citoyenneté; 

� la création et l’animation d’espaces de délibérations et de vie associative démocrati-
que; 

 
� l’amélioration du tissu social et des conditions de vie; 

� le renforcement des potentiels individuels et collectifs; 

� les actions ou les interventions contre l’exclusion et contre la pauvreté; 

� la réponse aux nouveaux besoins qui peuvent apparaître dans le milieu; 

� l’innovation dans la recherche de la justice sociale et de l’équité. 

 
 

                                                 
26  Extrait d’un document produit par InterCep (2002) « Définition de l’éducation populaire :  notre mission ». 
27  Texte inédit de Lucie Fréchette (2003). 
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PRINCIPESPRINCIPESPRINCIPESPRINCIPES    
 

Les principes suivants guident l’action du centre ainsi que les gestes et les comporte-
ments de ses administrateurs, de ses dirigeants, de son personnel et de ses membres 
lorsqu’ils participent aux activités du centre, lorsqu’ils le représentent ou lorsqu’ils agis-
sent en son nom. 

 
1. Le centre met de l’avant le respect des personnes et la promotion de l’égalité entre 

elles, la participation active du plus grand nombre, ainsi que le développement de 
pratiques démocratiques.  Son action est guidée par une préoccupation constante du 
développement durable de la collectivité.  Il fait la promotion de la justice sociale et 
de la paix. 

 
2. Sous réserve des contraintes qui peuvent être inhérentes à certains projets, pro-

grammes ou activités, le centre offre ses services à tous, quels que soient leur ori-
gine ethnique, leur couleur, leur sexe, leur orientation sexuelle, leur état civil, leur 
âge, leur religion, leurs convictions politiques ou leur condition sociale. 

 
3. Le centre se préoccupe de prendre position sur toute question d’intérêt public dans 

le cadre de la poursuite de ses objectifs et de sa mission.  Il appuie l’adoption de lé-
gislation et de mesures qui favorisent la participation active des citoyens à la vie dé-
mocratique, le développement social et communautaire, l’équité et le plein emploi, 
ainsi que l’accès pour tous à des services publics gratuits et de qualité adaptés à 
leurs besoins. 

 
4. Le centre suscite, encourage, favorise et supporte l’action bénévole.  L’implication 

bénévole doit être volontaire.  Les tâches confiées aux personnes bénévoles doivent 
correspondre à leurs compétences, à leurs attentes, à leurs besoins et à leur dispo-
nibilité.  

 
5. Le centre prend les mesures nécessaires pour que le travail de ses employés ainsi 

que l’implication bénévole de ses membres constituent pour ces personnes une ex-
périence qualifiante et valorisante. 

 
6. Le style et les méthodes de gestion du centre doivent favoriser l’implication active 

des employés et des personnes bénévoles et leur participation à l’élaboration des 
orientations, des projets et des programmes, ainsi qu’à leur évaluation. 
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7. Tout en pratiquant une politique de saine gestion, le centre favorise le développe-
ment économique local, en considérant les moyens suivants: 

 
� à prix équivalents et à services comparables, l’achat de biens et de services 
auprès d’entreprises et de personnes ayant leur résidence ou leur place 
d’affaires à l’intérieur des limites de son territoire; 

 

� à compétences équivalentes, l’embauche de personnes ayant une apparte-
nance au milieu; 

 

� la création et le maintien d’emplois durables et de qualité. 
 

8. Le centre offre un milieu de vie et de travail libre de comportement violent, de dis-
crimination ou de harcèlement. 

 
9. Dans ses relations financières ou contractuelles avec ses partenaires publics ou 

privés, le centre s’assure de respecter sa mission et de conserver la liberté de dé-
terminer ses approches, ses pratiques et ses orientations. 

 
10. Le centre s’assure que ses locaux, ses services ainsi que ses activités et program-

mes soient facilement accessibles et ce, tant du point de l’accessibilité physique 
qu’en ce qui concerne les horaires et les coûts. 

 
11. Le centre informe la collectivité de ses services, de ses activités et de ses pro-

grammes. Il lui rend compte de ses réalisations et la consulte régulièrement à pro-
pos de ses projets.  À l’écoute des besoins de la collectivité, il réserve un accueil 
généreux aux projets de cette dernière. 

 
12. Le centre favorise la concertation entre les personnes, les entreprises, les organis-

mes et les institutions qui vivent ou interviennent sur son territoire.  Il participe acti-
vement aux regroupements, tables de concertation et autres instances semblables 
qui ont des orientations et qui poursuivent des objectifs similaires aux siens ou dont 
les travaux peuvent intéresser le centre ou la collectivité. Il travaille à tisser des 
liens de solidarité durables et de complémentarité avec l’ensemble du milieu. 

 
13. Le centre s’assure que toutes les personnes qui participent à ses activités ou qui 

utilisent ses services sont incitées à participer activement à sa vie associative et au 
fonctionnement de ses instances décisionnelles. 

 
14. Tout en maintenant une approche généraliste, le centre voit à ce que toutes les 

personnes qui y œuvrent reçoivent la formation spécialisée dont elles ont besoin. 
 
 
 
15. Le centre s’assure du respect de la vie privée des employés, des personnes bénévo-
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les, des gens qui participent à ses activités et des membres.  Il s’assure aussi que 
tous les renseignements personnels les concernant soient protégés. 

 
16. Le centre s’assure que les travaux et les discussions de ses instances consultatives 

et délibérantes se déroulent dans un climat de respect des personnes et de solida-
rité et selon des règles qui protègent à la fois le droit de la majorité à décider et ce-
lui de la minorité à se faire entendre. 
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ENGAGEMENT 

DE LA FEDERATION QUEDE LA FEDERATION QUEDE LA FEDERATION QUEDE LA FEDERATION QUEBECOISEBECOISEBECOISEBECOISE    

DES CENTRESDES CENTRESDES CENTRESDES CENTRES COMMUNAUTAIRES DE L COMMUNAUTAIRES DE L COMMUNAUTAIRES DE L COMMUNAUTAIRES DE LOISIR OISIR OISIR OISIR     

ET DE SES MEMBRESET DE SES MEMBRESET DE SES MEMBRESET DE SES MEMBRES 
 
 
 
 
 
La Fédération québécoise des centres communautaires de loisir et ses membres confiLa Fédération québécoise des centres communautaires de loisir et ses membres confiLa Fédération québécoise des centres communautaires de loisir et ses membres confiLa Fédération québécoise des centres communautaires de loisir et ses membres confirrrrmentmentmentment    
leur engagement à contribuer au développement du pouvoir d’agir des individus, des famil-
les et des collectivités.  Les moyens privilégiés sont le loisir communautaire, l’éducation po-
pulaire et l’action communautaire.  
 
Ils entendent être porteurs d’un projet de sociétéIls entendent être porteurs d’un projet de sociétéIls entendent être porteurs d’un projet de sociétéIls entendent être porteurs d’un projet de société qui vise le bien-être et le développement 
des personnes, des familles et des collectivités, l’ouverture au monde, la justice et l’équité, 
la paix et le développement durable. 
 
Ils sont solidairesIls sont solidairesIls sont solidairesIls sont solidaires des démarches qui visent l’adoption de législation et de mesures qui favo-
risent la participation active des citoyens à la vie démocratique, le développement social et 
communautaire, l’équité et le plein emploi, ainsi que l’accès pour tous à des services pu-
blics gratuits et de qualité adaptés à leurs besoins. 
 
Ils croient: Ils croient: Ils croient: Ils croient:     
    

� à l’importance de pratiquer une approche généraliste dont l’action  multidimension-
nelle prend en considération toutes les facettes de la vie des individus et des collec-
tivités;  

 
� au caractère volontaire devant guider toute participation aux activités;  

 
� à une collaboration avec les autres acteurs du milieu qui met de l’avant les intérêts 

des citoyens.  
 

La Fédération québécoise des centres communautaires de loisir s’engageLa Fédération québécoise des centres communautaires de loisir s’engageLa Fédération québécoise des centres communautaires de loisir s’engageLa Fédération québécoise des centres communautaires de loisir s’engage    à soutenir, sur la 
base des principes énoncés ci-dessous, l’action des centres communautaires de loisir ainsi 
que les gestes et les comportements de leurs administrateurs, de leurs dirigeants et de leur 
personnel lorsqu’ils les représentent ou lorsqu’ils agissent en leur nom. 
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Les centres communautaires de loisir fédérés s’engagentLes centres communautaires de loisir fédérés s’engagentLes centres communautaires de loisir fédérés s’engagentLes centres communautaires de loisir fédérés s’engagent    à:à:à:à:    
 
� offrir des milieux de vie et de travail accueillants, conviviaux, ouverts à tous et libres de 

comportement violent, de discrimination ou de harcèlement; 
 

� offrir des services, des programmes et des activités variés et de qualité, adaptés aux 
besoins et aux intérêts des personnes, des familles et des communautés locales, et qui 
s’inscrivent dans une perspective de développement social; 

 

� rendre accessibles leurs locaux et leurs activités au plus grand nombre; 
 

� inciter les personnes qui participent aux activités ou qui utilisent leurs services à partici-
per activement à la vie associative et au fonctionnement de leurs instances décisionnel-
les; 

 

� promouvoir le respect des personnes et l’égalité entres elles, la participation active du 
plus grand nombre, ainsi que le développement de pratiques démocratiques; 

 

� créer un climat de respect des personnes et de solidarité pour que les travaux et les dis-
cussions de leurs instances consultatives et délibérantes se déroulent selon des règles 
qui protègent à la fois le droit de la majorité à décider et celui de la minorité à se faire 
entendre; 

 

� susciter, encourager, favoriser et soutenir l’action bénévole; 
 

� faire en sorte que le travail des employés et l’implication des personnes bénévoles cons-
tituent pour ces personnes une expérience qualifiante et valorisante; 

 

� favoriser, par le style et leur méthodes de gestion, l’implication active des employés et 
des personnes bénévoles, leur participation à l’élaboration des orientations, des projets 
et des programmes ainsi qu’à leur évaluation; 

 

� assurer le respect de la vie privée des employés, des personnes bénévoles, des person-
nes qui participent à leurs activités et des membres et s’assurer aussi que tous les ren-
seignements personnels les concernant soient protégés; 

 

� faire en sorte que toutes les personnes qui y oeuvrent reçoivent la formation spécialisée 
dont elles ont besoin; 

 

� respecter leur mission et conserver la liberté de déterminer leurs approches, leurs prati-
ques et leurs orientations dans leurs relations financières ou contractuelles avec leurs 
partenaires publics ou privés; 

 

� privilégier l’achat de biens et de services auprès d’entreprises et de personnes ayant 
leur résidence ou leur place d’affaires à l’intérieur des limites de leurs territoi-
res, privilégier aussi l’embauche de personnes ayant une appartenance au milieu, ainsi 
que créer et  maintenir des emplois durables et de qualité. 
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ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2ANNEXE 2    

 

CONCERTATION ET PARTENARIAT EN CCL 
 

 

Le centre communautaire de loisir est, naturellement et de manière autonome, un ac-
teur de premier plan du réseau social d’une communauté. Il va sans dire que l’approche 
communautaire en CCL ne peut se réaliser à sa pleine mesure sans une concertation 
étroite ou une relation de partenariat entre le centre communautaire de loisir et les dif-
férents organismes qui constituent les réseaux d’aide d’une communauté.  
 
 
CCCCCCCCOOOOOOOONNNNNNNNCCCCCCCCEEEEEEEERRRRRRRRTTTTTTTTAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        OOOOOOOOUUUUUUUU        PPPPPPPPAAAAAAAARRRRRRRRTTTTTTTTEEEEEEEENNNNNNNNAAAAAAAARRRRRRRRIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTT        ????????  

 
Dans le langage courant, les centres communautaires de loisir utilisent fréquemment 
l’appellation « partenariat » pour nommer les relations qu’ils entretiennent lorsque, 
en collaboration avec d’autres organismes, ils partagent leur analyse d’une situation 
ou qu’ils cherchent des solutions à des problèmes. Pourtant, il s’agit là davantage de 
concertation que de partenariat.  

 

QQQQQQQQUUUUUUUUEEEEEEEELLLLLLLLQQQQQQQQUUUUUUUUEEEEEEEESSSSSSSS        DDDDDDDDIIIIIIIISSSSSSSSTTTTTTTTIIIIIIIINNNNNNNNCCCCCCCCTTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS2222222288888888        

    

La concertationLa concertationLa concertationLa concertation        est un processus volontaire, plus ou moins formel et plus ou 
moins décisionnel, de mise en commun d’analyses et de solutions à des pro-
blèmes reconnus communs, rassemblant des acteurs sociaux, en vue d’élaborer 
et de mettre en œuvre des stratégies et des politiques économiques et sociales. 
Les mandats peuvent être très larges ou spécifiques, les engagements plus ou 
moins liants. 
 
Le partenariatLe partenariatLe partenariatLe partenariat    :::: projet conjoint à partir d’un engagement contractuel entre diffé-
rents acteurs sociaux – que l’on nomme partenaires – dont la mission, les ob-
jectifs, les moyens d’action et la durée sont précisément définis. L’engagement 
est contraignant, avec des responsabilités précises, des mandats, des ressour-
ces et des structures organisationnelles pour les réaliser.   
 

 

                                                 
28  Ninacs, W.A. (1998). Concertation et partenariat: définitions, conjoncture et quelques enjeux, conférence 
inaugurale, colloque, Réseau québécois de Villes et Villages en santé, Trois-Rivières. 
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Établir une concertation, c’est échanger, s’informer, établir des stratégies et partici-
per activement à des projets correspondant aux orientations du CCL. Établir une 
concertation n’implique pas d’engagement sous forme de contrat entre le centre 
communautaire de loisir et les autres collaborateurs. 
 
Établir une relation de partenariat, c’est s’entendre, par exemple avec l’école, pour 
que le centre communautaire de loisir accueille les jeunes du primaire et prévoit une 
activité d’animation avec eux à l’heure du dîner. L’entente de partenariat pourrait 
prévoir alors que l’école prête un gymnase et des équipements au  CCL pour des 
groupes précis de personnes. 
  
Quoiqu’il en soit, certaines mesures doivent être prises pour que la concertation ou 
le partenariat soit un succès. 

 
 
CCCCCCCCOOOOOOOONNNNNNNNDDDDDDDDIIIIIIIITTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNNSSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        RRRRRRRRÉÉÉÉÉÉÉÉUUUUUUUUSSSSSSSSSSSSSSSSIIIIIIIITTTTTTTTEEEEEEEE        
 

Pour réussir une démarche de concertation ou de partenariat, des conditions 
s’appliquent. Ce sont les suivantes : 

 
� la reconnaissance, de part et d’autre, des compétences et du potentiel de chacun 
des collaborateurs ;  

 
� la mise en œuvre de rapports ouverts et respectueux ;  

� la volonté réciproque de réussir ;  

� des rôles connus de tous et acceptés ;  

� des réseaux de communication efficaces ;  

� du temps et de la disponibilité. 
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